COMPTE-RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du VENDREDI 23 JANVIER 2026      
Compte rendu de la séance :

Présents :

Mme BONATO Marie-Thérèse - Mme BALLAND Sylvie – Mr CESAR Sébastien - Mr CHABRIER Gilles - Mme GERARD Sophie – Mr DIDIER Laurent – Mr HERTSCHUH Gabriel - Mr MARQUES René - Mr PAUCHARD Stéphane –Mr PIERRE Yves –– Mme RADENNE Jessica – Mme RAMUS Hélène –Mr VIAL Bruno
Procurations :

Nadège SALVESTRONI  procuration à Gabriel HERTSCHUH
DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE : Mme GERARD Sophie
Monsieur Le Maire demande que soit ajouté à l’ordre du jour :
· La participation obligatoire de l’employeur pour la Mutuelle Santé à raison de 15 €/mois/agent à compter du 01/01/2026

· La demande de subvention de l’Amicale Sportive et Culturelle de Bruyères pour le Printemps des Mots 2026

1°) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA DERNIERE REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 7 NOVEMBRE 2025
Mr Stéphane PAUCHARD, Maire, soumet aux membres du Conseil Municipal, pour approbation, le compte rendu de la dernière réunion qui s’est tenue le 7 Novembre 2025.
Il est approuvé par tous les conseillers présents.

2° DROITS DE PREEMPTION
La commune n’exerce pas son droit de préemption sur les biens suivants :

· Bien situé 134 rue de la Mairie et cadastré AB 59
3° ELECTRIFICATION RURALE : GENIE CIVIL DU RESEAU TELEPHONIQUE LORS DES TRAVAUX SUIVANTS : ENFOUISSEMENT DES RESEAUX SECS, CHEMIN DES CHÊNES – TRANCHE 2
Monsieur le Maire présente le projet de génie civil du réseau téléphonique suite aux travaux : Enfouissement des réseaux secs, Chemin des chênes - Tranche 2

Monsieur le Maire précise que dans le cas d’un projet de génie civil du réseau téléphonique, Orange réalise le câblage et le SDEV réalise le génie civil. Par application de la décision du Comité du Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges en date du 19 Juin 2018, le SDEV finance la surlargeur de fouille (réalisation de la fouille, matériaux) et la commune finance la fourniture et la pose de la totalité du matériel.

Monsieur le Maire précise que le montant de ce projet est estimé à 44 123,63 € HT et que la participation financière de la commune, selon la répartition citée ci-dessus, s’élèverait à 16 692,30 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- DECIDE de la réalisation des travaux conformément au projet présenté pour un montant prévisionnel de 44 123,63 € HT,

- AUTORISE la réalisation des travaux par le Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges, Maître d'ouvrage

- S'ENGAGE à verser au Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges dès que la demande lui en sera faite, la somme représentant le coût HT de fourniture et pose du matériel réellement installé dans le cadre du projet.

VOTE : à l’unanimité (14 POUR)
4° APPROBATION DE LA DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LAVAL SUR VOLOGNE
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles R.153-15 et L.300-6 relatifs à la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 30 janvier 2015, modifié de manière simplifiée le 22 mai 2018 ainsi que le 16 octobre 2020 ;

VU l’arrêté n°47/2023 prescrivant la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU en date du 4 décembre 2023 ;

VU le compte rendu de la réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées qui s’est tenue le 22 novembre 2024 ;

VU les avis de l’autorité environnementale n°MRAe 2024AGE73 du 15 novembre 2024 et n°MRAe 2025AGE46 du 12 mai 2025 sur la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme emportée par une déclaration de projet ;

VU l’avis favorable de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) en date du 29 avril 2025 ;

VU l’accord préfectoral accordant une dérogation au principe de l’urbanisation limitée en l’absence de SCOT pour la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU en date du 4 juillet 2025 ;

VU la délibération n°41/2024 et l’arrêté n°23/2024 du 25 octobre 2024 prescrivant les modalités de la concertation préalable dans le cadre de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme ;

VU la délibération n°46/2025 tirant le bilan de la concertation préalable menée dans le cadre de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme ; 

VU l’arrêté n°23/2025 prescrivant l’enquête publique de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme ;

VU les pièces du dossier de PLU soumises à enquête publique ; 

ENTENDU le rapport d’enquête publique et les conclusions motivées du commissaire-enquêteur émettant un avis favorable au projet ;

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire et après examen du dossier de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de la commune pour assurer la faisabilité d’un projet de bâtiment professionnel permettant l’installation d’un charpentier et d’autres artisans et concourant à l’intérêt général et à l’utilité publique ;

CONSIDÉRANT QUE le dossier déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme soumis à enquête publique, tel qu’il est présenté au conseil municipal, est prêt à être approuvé.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

1. DÉCIDE d’adopter la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU telle qu’elle est annexée à la présente délibération. 

2. AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

3. INDIQUE que le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU est tenu à la disposition du public en mairie aux heures et jours habituels d’ouverture. 

4. INDIQUE que conformément aux articles R. 153-20 et R. 153-21 du Code de l'Urbanisme, la présente délibération sera notifiée au Préfet et affichée pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Elle sera publiée sur le Géoportail de l'Urbanisme.

5. Conformément à l'article L. 153-23 du Code de l'Urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme mis en compatibilité deviendra exécutoire dès sa publication sur le Géoportail de l'Urbanisme et sa transmission au Préfet.

VOTE : à l’unanimité (14 POUR)

5° AVIS SUR DEMANDE DE RETRAIT DE COLLECTIVITE AU SMIC DES VOSGES
Monsieur Le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur Le Président du Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges, invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur :

La demande de retrait présentée par la commune de NEUFCHÂTEAU

Monsieur Le Maire explique que le Comité Syndical du SMIC des Vosges, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Considérant le fait que la commune ancienne de Neufchâteau n’était pas adhérente au SMIC 88 et qu’elle dispose des services informatiques nécessaires en interne,

Considérant la fusion des communes de Rollainville et Neufchâteau pour former la commune nouvelle de Neufchâteau,

S’EST PRONONCE pour le retrait de la commune nouvelle de Neufchâteau,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 13 VOIX POUR + 1 Procuration, se prononce POUR le retrait de la collectivité précitée.

VOTE : à l’unanimité (14 POUR)

6° AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION EMPLOYEUR OBLIGATOIRE A 15 € PAR MOIS ET PAR AGENT POUR LA MUTUELLE SANTE
Monsieur Le Maire informe les membres du Conseil Municipal, qu’à compter du 01/01/2026, la participation obligatoire de l’employeur au titre du contrat mutuelle santé sera portée à 15 € par mois.

Actuellement, la commune verse une participation employeur de 10 € par mois pour la mutuelle santé.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DECIDE, à l’unanimité, à compter du 01/01/2026 :

· De fixer à 15 € par agent et par mois (quelle que soit la quotité ou la modalité d’exercice du travail fourni par chaque agent), la participation financière de la collectivité au risqué “Santé”.

VOTE : à l’unanimité (14 POUR)

7° DEMANDE DE SUBVENTION DE L’AMICALE SPORTIVE ET CULTURELLE DE BRUYERES POUR LE PRINTEMPS DES MOTS 2026
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal de la demande de subvention de l’Amicale Sportive et Culturelle de Bruyères pour le Printemps des Mots 2026.

Sur proposition de Monsieur Le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DECIDE de verser une subvention de 100,00 € à l’Amicale Sportive et Culturelle de Bruyères pour le Printemps des Mots.

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au compte 65748 « Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé » du Budget Primitif 2026.

	VOTE : à l’unanimité (14 POUR)




                                                 INFORMATIONS DIVERSES
· a) Etat-civil : 

· Décès de Mme BOUTAGUERMOUCHET Zohra décédée le 7 novembre 2025 à l’âge de 74 ans

· Décès de Mme LALLEMAND Andrée le 27 décembre 2025 à l’âge de 101 ans

· b) Remerciements attribution de subvention de l’Amicale Sportive et Culturelle des Ecoles (Printemps des Mots)

· c) Info contribution 2026 au SDIS de 26.584,05 €

· d) Info intégration d’un jeune habitant à la section des Jeunes Sapeurs-Pompiers du secteur de Bruyères
· e) Demande de devis pour le chemin de Grandrupt vers chez Monsieur Yves PIERRE
· f) Elections municipales 2026 : tours de garde des 15 et 22 mars 2026
· g) Pour information, il n’y aura pas de transfert de compétence du PLU à la CCB2V en raison de l’opposition d’au moins 25% des communes membres représentant au moins 20% de la population de la CCB2V (lecture du mail de la Préfecture en date du 13/01/2026)
· h) Lecture du courrier de soutien du sénateur Daniel GREMILLET suite aux menaces de mort à l’encontre de Monsieur Le Maire pour lesquelles la protection fonctionnelle a été demandée.

· Pour information les frais de charge du RPI de 2023 et 2024 n’ont toujours pas été réglés par la commune de FAYS à ce jour
Vu par nous, Stéphane PAUCHARD, Maire de la Commune, 

Pour être affiché le : 28 Janvier 2026
Conformément à l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales

Stéphane PAUCHARD,

Maire 
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